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Direction régionale 

des entreprises,  
de la concurrence,  

de la consommation, 
du travail et de l’emploi 

 
 
 

ARRETE n° 05/2021-02 du 13 janvier 2021 

PORTANT DESIGNATION DE REPRESENTANTS pour prononcer les sanctions administratives  

prévues par l’article 9 de la loi du 4 juillet 1837 

 

 

LE DIRECTEUR REGIONAL DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,  

DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI DE LA REGION BOURGOGNE FRANCHE-COMTE 

 

Vu la loi du 4 juillet 1837 ; 

Vu le décret n°2001-387 du 3 mai 2001 modifié relatif au contrôle des instruments de mesure notamment 

son article 45 ter. - I ; 

Vu le décret n 2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 16-01 BAG du 04 janvier 2016 portant organisation de la direction régionale des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bourgogne-

Franche-Comté ; 

Vu l’arrêté ministériel du 1er janvier 2016 portant nomination de Jean RIBEIL sur l'emploi de 

directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de 

Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

DECIDE 

Article 1 

Délégation de signature est donnée à : 

Jean-Yves CHARVY, chef du service animation/coordination et appui aux DDI  

Jérôme BEGUET, chef du service concurrence  

Thierry MEYER, chef du service Métrologie  

pour prononcer les amendes administratives prévues par l’article 9 de la loi du 4 juillet 1837. 

Article 2 

La décision n°05/2017-02 du 06/03/2017 est abrogée par la présente. 

Article 3 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Bourgogne-

Franche-Comté. 

       

 Fait à Besançon, le 13 janvier 2021 

  

 

 Le Directeur régional, 

  

  

 Jean RIBEIL 
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Direction régionale 

des entreprises,  

de la concurrence,  

de la consommation, 

du travail et de l’emploi 
 
 

 

Arrêté n° 05/2021-01 du 13 janvier 2021 

 

PORTANT DESIGNATION DE REPRESENTANTS pour : 

-  prononcer les sanctions administratives prévues par le titre IV du code de commerce et par le code de la 

consommation. 

-  prononcer les transactions prévues par le livre V du code de la consommation et les livres III et IV du code 

de commerce. 

-  agir devant l’autorité judiciaire dans le cadre des livres V du code de la consommation et III et IV du code 

de commerce. 

LE DIRECTEUR REGIONAL DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,  

DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI DE LA REGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

Vu le code de commerce ; 

Vu le code de la consommation ; 

Vu le décret n 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 

des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°16-01 BAG du 04 janvier 2016 portant organisation de la direction régionale des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bourgogne-Franche-

Comté ; 

Vu l’arrêté ministériel du 1er janvier 2016 portant nomination de Jean RIBEIL sur l'emploi de directeur régional 

des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Bourgogne-Franche-Comté; 

DECIDE 

Article 1 

Délégation de signature est donnée à : 

Jean-Yves CHARVY, chef du service animation/coordination et appui aux DDI 

Jérôme BEGUET, chef du service concurrence 

David MERLE, chef du service Brigade d’Enquêtes des Vins et Spiritueux (BEVS)  

pour : 

-  prononcer les sanctions administratives prévues par le code de la consommation et au livre IV du code de 

commerce, 

-  proposer au Procureur de la République les transactions mentionnées aux articles L.523-1 du code de la 

consommation et L.310-6-1 et L.490-5 du code de commerce, 

-  agir devant la juridiction civile, ou s’il y a lieu administrative, dans les conditions prévues aux articles L.524-1 

et L.524-3 du code de la consommation, 

-  mettre en œuvre la procédure prévue à l’article L.521-3 du code de la consommation. 

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Bourgogne-

Franche-Comté. 

 

Fait à Besançon, le 13 janvier 2021 Le Directeur régional, 

 

 

 Jean RIBEIL 
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Direction départementale des territoires de l'Yonne

BFC-2020-09-15-018

Autorisation IMPLICITE d'exploiter - Clade

PORCHERON - N°2020/122
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Direction départementale des territoires de l'Yonne

BFC-2020-09-17-003

Autorisation IMPLICITE d'exploiter - EARL DE LA

LIBERTE - N°2020/156
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Direction départementale des territoires de l'Yonne

BFC-2020-09-16-004

Autorisation IMPLICITE d'exploiter - EARL JOSSIER -

N°2020/117
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Direction départementale des territoires de l'Yonne

BFC-2020-09-17-002

Autorisation IMPLICITE d'exploiter - Fabrice CANDON -

N°2020/158
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Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

BFC-2020-09-03-009

ARC_CONTI JEAN

Accusé de réception complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle des

structures agricoles

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2020-09-03-009 - ARC_CONTI JEAN 41



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2020-09-03-009 - ARC_CONTI JEAN 42



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

BFC-2020-09-11-011

ARC_EARL BOUVIER

Accusé réception dossier complet valant autorisation  tacite d'exploiter au titre du contrôle des

structures agricoles.
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Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

BFC-2020-09-07-006

ARC_EARL MAISON ROUGE

Accusé réception dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle des

structures agricoles.
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Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

BFC-2021-09-04-001

ARC_MALLARD LAURENCE

Accusé de réception de dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle

des structures agricoles
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Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

BFC-2020-08-19-007

ARC_SCEA DEREPAS DARBOS

Accusé réception complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle des structures.
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Direction départementale des territoires de la Haute-Saône

BFC-2021-01-13-011

Autorisation d' exploiter à l' EARL DU ROUGEUX à

MELINCOURT ET ANCHENONCOURT ET CHAZEL 

AE FAV
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Direction départementale des territoires de la Nièvre

BFC-2021-01-13-006

Arrêté portant autorisation d'exploiter au titre du contrôle

des structures agricoles - GAUTHERIN Aurore
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Direction départementale des territoires de la Nièvre

BFC-2021-01-13-005

Arrêté portant autorisation d'exploiter au titre du contrôle

des structures agricoles - LEMAITRE Pascaline
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2020-05-25-002

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de

dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter de

l'EARL DELORME-CHATELVILAIN à Champlecy
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2020-04-27-027

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de

dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter de la

SARL JM BOILLOT à Pommard
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2020-05-25-003

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de

dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter de la

SCEV DU CLOS DE CHEVIGNE à Prissé 
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2020-05-15-008

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de

dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter de

M. Cédric BOURDON à Frontenaud
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2020-05-15-009

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de

dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter du

GAEC DE CORCELLES à Gibles
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2020-05-25-005

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de

dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter du

GAEC DELORME à Lournand
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2020-05-25-004

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de

dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter du

GAEC DES MAGNOLIAS à Loizy
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2020-06-05-003

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de

dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter du

GAEC DU CHAMP DU PUITS à Saint-Didier-en-Bresse
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2020-05-15-007

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de

dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter du
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2020-12-17-046

Contrôle des Structures agricoles - Prolongation du délai

d'instruction du dossier de demande d'autorisation

d'exploiter de M. Arnaud SOTTY à Neuvy-Grandchamp
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2020-07-20-029

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à la SARL DES VIGNOTTES pour une surface

agricole à RIGNEY dans le département du Doubs.
Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à la SARL DES VIGNOTTES pour

une surface agricole à RIGNEY dans le département du Doubs.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Karinne DEFAUT
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

SARL DES VIGNOTTES

1 Rue du Château

25640 RIGNEY

Besançon, le 20/07/2020

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  10/07/2020  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter une surface totale de 15ha15a48ca pour la création d’un atelier de poules pondeuses située sur la
commune de RIGNEY (25) au titre de l’installation aidée de M. BRICE Louis au sein de la SARL DES
VIGNOTTES à RIGNEY (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 10/07/2020.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,
le   10/11/2020 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2020-07-22-024

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à M.  VAUFREY Patrice pour une surface

agricole à PIERREFONTAINE-LES-VARANS dans le

département du Doubs.Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à M.  VAUFREY Patrice pour une

surface agricole à PIERREFONTAINE-LES-VARANS dans le département du Doubs.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Vanessa RIO SANTOS
tél. 03.81.65.69.00
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

Monsieur VAUFREY Patrice

3 Bas de Charme

25390 FLANGEBOUCHE

Besançon, le 22/07/2020

Objet : Demande d’autorisation d’exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET RECTIFICATIF

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 02/01/2020, puis complété le 16/01/2020 un dossier de
demande  d’autorisation  d’exploiter  une  surface  totale  de 5ha59a00ca  située  sur  la  commune  de
PIERREFONTAINE-LES-VARANS (25), au titre de l’agrandissement de votre exploitation individuelle.

Votre dossier a été enregistré complet au 16/01/2020.

Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Je rectifie comme suit l’accusé de réception de dossier complet  qui annule et remplace celui qui
vous a été envoyé en date du 22/01/2020   :

Conformément à l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020, modifiée par l’ordonnance n°2020-560
du 13 mai 2020, ce délai a été suspendu jusqu’au 23 juin 2020. Les délais repartent le 24 juin 2020.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

À défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
27/08/2020 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX
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BFC-2020-09-28-010

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à M. COMTE Jérôme pour une surface agricole à

AUBONNE dans le département du Doubs.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Karinne DEFAUT
tél. 03.81.65.69.00
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

M. COMTE Jérôme

5 Ruelle des Coquelicots

25250 ARC SOUS CICON

Besançon, le 28/09/2020

Objet : Demande d’autorisation d’exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET RECTIFICATIF

Monsieur,

Suite  à  votre  courrier  reçu  le  23/09/2020  me  demandant  de  supprimer  de  votre  demande
d'autorisation d'exploiter du 26/06/2020 les parcelles ZK 41 (0,6180 ha, ZK 42 (2,3050 ha), ZK 43
(2,18 ha) et ZK 44 (4,7194 ha) à ARC SOUS CICON ; je rectifie comme suit l'accusé de réception de
dossier complet qui annule et remplace celui qui vous a été envoyé en date du 21/07/2020   :

Vous avez déposé auprès de mes services le 23/06/2020 et complété le 26/06/2020 une demande
d'autorisation d’exploiter une surface totale de 74ha88a35ca située sur la commune d'AUBONNE (25),
au titre de votre installation à AUBONNE (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 26/06/2020.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois,
conformément  à  l’article  R331-6  du  Code  Rural  et  de  la  Pêche  Maritime,  à  compter  de  la  date
mentionnée ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard, le
26/10/2020 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous
le présent  timbre,  une attestation,  conformément  aux dispositions  de  l’article  L.232-3  du code  des
relations entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne
vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l'unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Karinne DEFAUT
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

Messieurs BABEY Paul et Martin

Route de la Fontaine 40

2908 GRANDFONTAINE - SUISSE

Besançon, le 20/07/2020

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 29/04/2020 et complété les 30/06/2020 et 01/07/2020 un
dossier de demande d'autorisation d'exploiter une surface totale de 25ha13a51ca située sur les communes de
DANNEMARIE  LES  GLAY  et  GLAY  (25)  au  titre  de  l'agrandissement  de  votre  exploitation  à
GRANDFONTAINE en SUISSE.

Votre dossier a été enregistré complet au 01/07/2020.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,
le   01/11/2020 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2020-07-22-023

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC DE COURTELLE pour une surface

agricole à PAGNEY dans le département du Jura.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Vanessa RIO SANTOS
tél. 03.81.65.69.00
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC DE COURTELLE

5 Chemin du Bossard

25170 JALLERANGE

Besançon, le 22/07/2020

Objet : Demande d’autorisation d’exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET RECTIFICATIF

Messieurs,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  15/01/2020  un  dossier  de  demande  d’autorisation
d’exploiter  une  surface  totale  de 9ha66a78ca  située  sur  la  commune  de  PAGNEY  (39),  au  titre  de
l’agrandissement du GAEC DE COURTELLE à JALLERANGE (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 15/01/2020.

Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Je rectifie comme suit l’accusé de réception de dossier complet  qui annule et remplace celui qui
vous a été envoyé en date du 20/01/2020   :

Conformément à l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020, modifiée par l’ordonnance n°2020-560
du 13 mai 2020, ce délai a été suspendu jusqu’au 23 juin 2020. Les délais repartent le 24 juin 2020.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

À défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
26/08/2020 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX
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Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC DE L'ORGERE pour une surface

agricole à LES FOURGS dans le département du Doubs.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Vanessa RIO SANTOS
tél. 03.81.65.69.00
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC DE L’ORGERE

2 bis rue du Crêt

25300 LES FOURGS

Besançon, le 11/08/2020

Objet : Demande d’autorisation d’exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 12/05/2020 puis complété le 08/07/2020 un dossier de
demande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 1ha80a00ca située sur la commune DES FOURGS
(25) au titre de l’agrandissement du GAEC DE L’ORGERE aux FOURGS (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 08/07/2020.

Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le 08/11/2020
vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
le chef du service économie agricole et rurale,

Ludovic PAUL
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2021-01-08-012

Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter au GAEC

DUCROT pour une surface agricole à PUGEY et

LARNOD dans le département du Doubs.
Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter au GAEC DUCROT pour une surface agricole à
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt
Bourgogne-Franche-Comté

Affaire suivie par JEAN-BAPTISTE MONTJOIE                   Dijon, le 08/01/2021 
Service régional de l'économie agricole
Tél : 03.80.39.30.31
mél : jean-baptiste.montjoie@agriculture.gouv.fr

Arrêté N°
portant autorisation partielle d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral  n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral  n° 20-344 BAG du 30 septembre  2020 portant  délégation  de signature à Mme
FOTRE MULLER pour les compétences générales administratives ; 

VU la demande déposée le 17/07/2020 à la DDT du Doubs concernant : 

DEMANDEUR NOM GAEC DUCROT
Commune 25720 PUGEY

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Exploitant/Preneur en place SARL LES GRANDS CHAMPS à PUGEY (25)
Surface demandée
Surface en concurrence

7ha78a16ca
6ha51a78ca

Dans  la  (ou  les)
commune(s)

PUGEY (25) et LARNOD (25)

CONSIDÉRANT que l’opération présentée par le demandeur, constituant un agrandissement, est soumise
à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime ;

CONSIDÉRANT que le délai d’instruction de la demande du GAEC DUCROT a été prolongé de deux mois
supplémentaires, en application de l’article R331-6 du Code rural et de la pêche maritime ;
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CONSIDÉRANT qu'aucune demande concurrente n'a été présentée au terme du délai de publicité fixé au
08/10/2020 ;

CONSIDÉRANT que la SARL LES GRANDS CHAMPS déclare être preneur en place sur les parcelles AH
n°2 (0ha99a23ca), ZE n°55 (2ha55a45ca) et ZE n°134 (2ha17a64ca), et exploitant en place sur la parcelle
AH n°28 (0ha79a46ca), objet de la demande du GAEC DUCROT ;

CONSIDÉRANT que la déclaration en tant que preneur en place de la SARL LES GRANDS CHAMPS est
corroborée par l'existence de cession de bail à descendant du 01/10/2020 pour la parcelle AH n°02 et d'un
bail à ferme du 20/09/2011 pour les parcelles ZE n°55 et ZE n°134 ; 

CONSIDÉRANT  que  la  SARL  LES  GRANDS  CHAMPS  n’a  pas  fourni  d’élément  corroborant  sa
déclaration en tant que preneur en place pour la parcelle AH n°28 (0ha79a46ca) ;

CONSIDÉRANT dès  lors  que  l'opération  projetée  par  le  demandeur  consiste  à  faire  une  demande
d'autorisation d'exploiter sur des terres non libres concernant la surface de 5ha72a32ca demandée ;

CONSIDÉRANT que l'article  R331-6 II du Code rural  et de la pêche maritime,  dispose de la décision
d'autorisation ou de refus d'autorisation d'exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard
du SDREA et des motifs de refus énumérés à l'article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT que  l'article  L  331-3-1  2°)  du  Code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  dispose  que
l'autorisation peut être refusée lorsque l'opération compromet la viabilité de l'exploitation du preneur en
place ;

CONSIDÉRANT que l'article 6. 2) du SDREA dispose que la viabilité des exploitations est appréciée au
regard de l'exploitation de référence ;

CONSIDÉRANT que  l'article1  du  SDREA  dispose  que le  coefficient  d'exploitation  de  l'exploitation  de
référence est égal à 1 ;

CONSIDÉRANT que  le  coefficient  d'exploitation  de  la  SARL  LES  GRANDS  CHAMPS,  exploitant  et
preneur  en  place,  est,  au  regard  des  éléments  recueillis,  de  0,29  sans  perte  de  surface  ;  qu'en
conséquence, ce coefficient étant inférieur à 1, la demande du GAEC DUCROT compromet la viabilité de
cette exploitation ;

VU  l'avis  de la commission  départementale  d'orientation  de l'agriculture du Doubs en date des  09 au
13/11/2020 ;

Sur proposition de la Directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

Article 1er : 
Le GAEC DUCROT n’est pas autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées sur le territoire de la
commune de PUGEY rattachée au département du DOUBS :

- AH n°2 (0,9923 ha)
- ZE n°55 (2,5545 ha)
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- ZE n°134 (2,1764 ha)

soit une surface totale de 5ha72a32ca

Article 2 :

Le  GAEC  DUCROT est  autorisé à  exploiter  les  parcelles  suivantes  rattachées  au  département  du
DOUBS : 

- AH n°28 (0,7946 ha) à PUGEY
- A n°19 (1,2638 ha) à LARNOD

Soit une surface totale de 2ha05a84ca.

Article 3 :

La présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  la  juridiction  administrative  territorialement
compétente dans un délai de 2 mois à compter de sa notification.

Article 4 : 

La Directrice  régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté  et  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au GAEC DUCROT, à Monsieur GUINCHARD
André,  à  Monsieur  GUYONVERNIER  Michel,  transmis  pour  affichage  aux  communes  de  PUGEY  et
LARNOD et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Région.

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La Directrice Régionale Adjointe de l’Alimentation, de
l’Agriculture et de la Forêt,

Anne BRONNER
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE BOURGOGNE- FRANCHE-
COMTÉ ET DU DEPARTEMENT DE LA COTE D’OR

Arrêté fixant les seuils locaux en matière de gracieux et contentieux fiscal

L'administrateur général des finances publiques,
directeur régional des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département

de la Côte-d’Or
VU le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212

à 218 de son annexe IV ;

VU l'arrêté du 3 octobre 2016 complétant par un IV l'article 214 de l'annexe IV au code
général des impôts ; 

ARRETE:

Article 1 : Le montant de la délégation dont disposent, en matière de contentieux et de gracieux fiscal,
en application des dispositions du III de l’article 408 de l’annexe II au code général des impôts, les
responsables  des  services  locaux  de  la  direction  régionale  des  finances  publiques  de  Bourgogne-
Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or est fixé à 76 000 € pour les agents ayant au moins le
grade d'administrateur des finances publiques et à 60 000 € pour les autres cadres.

Article 2 : Le montant de la délégation dont disposent, en matière de remboursement de crédit d'impôt,
hors  remboursement  de  crédit  de  TVA,  en  application  des  dispositions  du  III  de  l’article  408  de
l’annexe II au code général des impôts, les responsables des services locaux de la direction régionale
des finances publiques  de Bourgogne-Franche-Comté et  du département  de la Côte-d’Or est  fixé à
100 000 euros.

Article 3 : Le montant de la délégation dont disposent, en matière de remboursement de crédit de TVA,
en application des dispositions du III de l’article 408 de l’annexe II au code général des impôts, les
responsables  des  services  locaux  de  la  direction  régionale  des  finances  publiques  de  Bourgogne-
Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or est fixé à 100 000 euros.

Article 4 : Les responsables des services locaux de la direction régionale des finances publiques de
Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or peuvent, sous leur responsabilité, donner
délégation de signature exclusivement aux agents de catégorie A, B et C placés sous leur autorité, en
application des dispositions du I de l’article 215 de l’annexe IV au code général des impôts et dans les
limites du présent arrêté.

Article 5 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Côte-
d'Or.

Fait à Dijon, le 19 janvier 2021

Jean-Paul CATANESE
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Établissement Français du Sang Bourgogne

Franche-Comté

BFC-2021-01-14-005

2020 DS16 Délégation Directeur à DCP Christian

Naegelen
Décision portant délégation de signature au sein de l’Établissement Français du sang Bourgogne

Franche-Comté
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Établissement Français du Sang Bourgogne

Franche-Comté

BFC-2021-01-14-002

2020-DS13 Délégation Directeur à Directeur Adjoint

Mohamed Slimane
Décision portant délégation de signature au sein de l’Établissement Français du Sang Bourgogne

Franche-Comté
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Établissement Français du Sang Bourgogne

Franche-Comté

BFC-2021-01-14-003

2020-DS14 Délégation Directeur à Secrétaire Général

Nicolas Merlière
Décision portant délégation de signature au sein de l’Établissement Français du sang Bourgogne

Franche-Comté
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Établissement Français du Sang Bourgogne

Franche-Comté

BFC-2021-01-14-004

2020-DS15 Délégation Directeur à DRH Nelly Besacier

Décision portant délégation de signature au sein de l’Établissement Français du sang Bourgogne

Franche-Comté
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Établissement Français du Sang Bourgogne

Franche-Comté

BFC-2021-01-14-006

2020-DS17 Délégation Directeur à DRQ Mohamed

Slimane
Décision portant délégation de signature au sein de l’Établissement Français du sang Bourgogne

Franche-Comté
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Établissement Français du Sang Bourgogne

Franche-Comté

BFC-2021-01-14-007

2020-DS18 Délégation Directeur à DBTD Fabienne

Pouthier
Décision portant délégation de signature au sein de l’Établissement Français du sang Bourgogne

Franche-Comté
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Établissement Français du Sang Bourgogne

Franche-Comté

BFC-2021-01-14-008

2020-DS19 Délégation Directeur à Responsable site de

Dijon, Guillaume Dautin
Décision portant délégation de signature au sein de l’Établissement Français du sang Bourgogne

Franche-Comté
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Établissement Français du Sang Bourgogne

Franche-Comté

BFC-2021-01-14-009

2020-DS20 Délégation Directeur à Responsable site de

Chalon, Macon, Dominique Cottier
Décision portant délégation de signature au sein de l’Établissement Français du sang Bourgogne

Franche-Comté
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Établissement Français du Sang Bourgogne

Franche-Comté

BFC-2021-01-14-010

2020-DS21 Délégation Directeur à Responsable site de

Nevers, Catherine Bizet
Décision portant délégation de signature au sein de l’Établissement Français du sang Bourgogne

Franche-Comté
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Établissement Français du Sang Bourgogne

Franche-Comté

BFC-2021-01-14-011

2020-DS22 Délégation Directeur à Responsable site

d'Auxerre, Sens, Mohamed Slimane
Décision portant délégation de signature au sein de l’Établissement Français du sang Bourgogne

Franche-Comté
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Établissement Français du Sang Bourgogne

Franche-Comté

BFC-2021-01-14-012

2020-DS23 Délégation Directeur à Responsable site de

Belfort, Marion Le Blond
Décision portant délégation de signature au sein de l’Établissement Français du sang Bourgogne

Franche-Comté
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Établissement Français du Sang Bourgogne

Franche-Comté

BFC-2021-01-14-013

2020-DS24 Délégation Directeur à Responsable site de

Besançon
Décision portant délégation de signature au sein de l’Établissement Français du sang Bourgogne

Franche-Comté
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Préfecture du Doubs

BFC-2020-09-07-007

Accusé réception – Autorisation tacite d’exploiter accordée

à BEZY Marie une surface agricole à VILLE DU PONT,

HAUTERIVE LA FRESSE et GILLEY (25)
Accusé réception – Autorisation tacite d’exploiter accordée à BEZY Marie une surface agricole à

VILLE DU PONT, HAUTERIVE LA FRESSE et GILLEY (25)
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Vanessa RIO SANTOS
tél. 03.81.65.69.00
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

BEZY Marie

La Combe

25650 HAUTERIVE LA FRESSE

Besançon, le 07/09/2020

Objet : Demande d’autorisation d’exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame,

Vous avez déposé auprès de mes services le 17/07/2020, puis complété les 21/07/2020 et 27/07/2020
un  dossier  de  demande  d’autorisation  d’exploiter  une  surface  totale  de  81ha77a47ca  situées  sur  les
communes de VILLE DU PONT, HAUTERIVE LA FRESSE et GILLEY (25) au titre de votre installation
aidée à HAUTERIVE LA FRESSE (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 27/07/2020.

Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée
ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

À défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
27/11/2020 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Préfecture du Doubs

BFC-2020-08-13-017

Accusé réception – Autorisation tacite d’exploiter accordée

à EMONT Nicolas une surface agricole à NOMAY,

NOMMAY-VIEUX-CHARMONT (25) et

CHATENOIS-LES-FORGES (90)Accusé réception – Autorisation tacite d’exploiter accordée à EMONT Nicolas une surface

agricole à NOMAY, NOMMAY-VIEUX-CHARMONT (25) et CHATENOIS-LES-FORGES (90)
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Vanessa RIO SANTOS
tél. 03.81.65.69.00
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

EMONT Nicolas

13 bis rue du Cimetière

25600 NOMMAY

Besançon, le 13/08/2020

Objet : Demande d’autorisation d’exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 24/12/2019 puis complété les 19/01/2020 et 11/03/2020
un  dossier  de  demande  d’autorisation  d’exploiter  une  surface  totale  de  30ha60a65ca  située  sur  les
communes de NOMMAY, NOMMAY-VIEUX-CHARMONT (25) et CHATENOIS-LES-FORGES (90) au
titre  d’une  régularisation  de  l’agrandissement  de  votre  exploitation  individuelle  à  NOMMAY  (25)
concernant les cédants :

- JEAN Henri (NOMMAY) pour une surface de 2ha98a57ca à CHATENOIS-LES-FORGES (90) ;

-  Absence  de  cédant  pour  une  surface  de  27ha62a08ca  à  NOMMAY et  NOMMAY-VIEUX-
CHARMONT (25).

Compte-tenu de la période d’urgence sanitaire et conformément aux ordonnances n°2020-306 du 25
mars 2020 et n°2020-560 du 13 mai 2020  suspendant les délais jusqu’au 23/06/2020, votre  dossier est
déclaré complet au 24/06/2020.

Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée
ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce délai,  soit  au  plus  tard,  le
24/10/2020 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
l’adjointe au chef du service économie agricole et rurale,

Claudine CAULET

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 

Préfecture du Doubs - BFC-2020-08-13-017 - Accusé réception – Autorisation tacite d’exploiter accordée à EMONT Nicolas une surface agricole à NOMAY,
NOMMAY-VIEUX-CHARMONT (25) et CHATENOIS-LES-FORGES (90) 165



Préfecture du Doubs

BFC-2020-07-06-023

Accusé réception – Autorisation tacite d’exploiter accordée

à l' EARL MORNARD une surface agricole à

HYEMONDANS et VILLARS SOUS ECOT (25)
Accusé réception – Autorisation tacite d’exploiter accordée à l' EARL MORNARD une surface

agricole à HYEMONDANS et VILLARS SOUS ECOT (25)

Préfecture du Doubs - BFC-2020-07-06-023 - Accusé réception – Autorisation tacite d’exploiter accordée à l' EARL MORNARD une surface agricole à
HYEMONDANS et VILLARS SOUS ECOT (25) 166



PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Vanessa RIO SANTOS
tél. 03.81.65.69.00
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

EARL MORNARD

14 rue de la Libération

25 150 GOUX LES DAMBELIN

Besançon, le 06/07/2020

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 24/04/2020 puis complété le 06/05/2020 un dossier de
demande  d'autorisation  d'exploiter  une  surface  totale  de  10ha81a70ca  situées  sur  les  communes  de
HYEMONDANS (25) et VILLARS SOUS ECOT (25) au titre de l’agrandissement de votre exploitation
située à GOUX LES DAMBELIN (25) concernant les cédants :

- SAINTVOIRIN Paul (SOURANS) pour une surface de 7ha50a00ca ;

- GAEC DE HYEMONDANS LABEUCHE DARTEVELLE (HYEMONDANS) pour une surface
de 3ha31a70ca ;

Compte-tenu de la période d’urgence sanitaire et conformément aux ordonnances n°2020-306 du 25
mars 2020 et n°2020-560 du 13 mai 2020  suspendant les délais jusqu’au 23/06/2020, votre  dossier est
déclaré complet au 24/06/2020.

Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée
ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce délai,  soit  au  plus  tard,  le
24/10/2020 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Vanessa RIO SANTOS
tél. 03.81.65.69.00
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

EARL FAIVRE Pascal

3 Le bas de la Motte

25 500 LES COMBES

Besançon, le 06/07/2020

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 09/06/2020 puis complété le 18/06/2020 un dossier de
demande d'autorisation d'exploiter une surface totale de 3ha32a60ca située sur la commune des COMBES
(25), au titre de l’agrandissement de votre exploitation située aux COMBES (25).

Compte-tenu de la période d’urgence sanitaire et conformément aux ordonnances n°2020-306 du 25
mars 2020 et n°2020-560 du 13 mai 2020  suspendant les délais jusqu’au 23/06/2020, votre  dossier est
déclaré complet au 24/06/2020.

Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée
ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce délai,  soit  au  plus  tard,  le
24/10/2020 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Vanessa RIO SANTOS
tél. 03.81.65.69.00
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

SCEA LES GRANGES D’EPENOY

3 bis Les Granges

25 800 EPENOY

Besançon, le 06/07/2020

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 14/05/2020 puis complété le 04/06/2020 un dossier de
demande d'autorisation d'exploiter  une surface totale de 4ha50a00ca située sur la commune d’EPENOY
(25), au titre de l’agrandissement de votre exploitation située à EPENOY (25).

Compte-tenu de la période d’urgence sanitaire et conformément aux ordonnances n°2020-306 du 25
mars 2020 et n°2020-560 du 13 mai 2020  suspendant les délais jusqu’au 23/06/2020, votre  dossier est
déclaré complet au 24/06/2020.

Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée
ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce délai,  soit  au  plus  tard,  le
24/10/2020 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 

Préfecture du Doubs - BFC-2020-07-06-021 - Accusé réception – Autorisation tacite d’exploiter accordée à la SCEA LES GRANGES D EPENOY une surface
agricole à EPENOY (25) 171



Préfecture du Doubs

BFC-2020-07-06-022

Accusé réception – Autorisation tacite d’exploiter accordée

au GAEC BERGEZ une surface agricole à EPENOY (25)
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Vanessa RIO SANTOS
tél. 03.81.65.69.00
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC BERGEZ

La Combe Prunelle

25 800 EPENOY

Besançon, le 06/07/2020

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 13/05/2020 puis complété le 03/06/2020 un dossier de
demande d'autorisation d'exploiter  une surface totale de 4ha50a00ca située sur la commune d’EPENOY
(25), au titre de l’agrandissement de votre exploitation située à EPENOY (25).

Compte-tenu de la période d’urgence sanitaire et conformément aux ordonnances n°2020-306 du 25
mars 2020 et n°2020-560 du 13 mai 2020  suspendant les délais jusqu’au 23/06/2020, votre  dossier est
déclaré complet au 24/06/2020.

Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée
ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce délai,  soit  au  plus  tard,  le
24/10/2020 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Vanessa RIO SANTOS
tél. 03.81.65.69.00
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC BOILLON JPS

Les Jeans Moisy

25210 BONNETAGE

Besançon, le 11/08/2020

Objet : Demande d’autorisation d’exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 10/07/2020 puis complété le 16/07/2020 un dossier de
demande  d’autorisation  d’exploiter  une  surface  totale  de  28ha79a70ca  située  sur  les  communes  de
BONNETAGE et du RUSSEY (25) au titre de l’agrandissement du GAEC BOILLON JPS à BONNETAGE
(25).

Votre dossier a été enregistré complet au 16/07/2020.

Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée
ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

À défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
16/11/2020 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
le chef du service économie agricole et rurale,

Ludovic PAUL

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
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BFC-2020-07-06-024

Accusé réception – Autorisation tacite d’exploiter accordée

au GAEC BONNEFOY une surface agricole à

LANTENNE-VERTIERE (25)
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Vanessa RIO SANTOS
tél. 03.81.65.69.00
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC BONNEFOY

8 chemin du Charmay Cottier

25 410 MERCEY-LE-GRAND

Besançon, le 06/07/2020

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 12/06/2020 puis complété le 16/06/2020 un dossier de
demande  d'autorisation  d'exploiter  une  surface  totale  de  11ha13a30ca  située  sur  la  commune  de
LANTENNE-VERTIERE (25), au titre de l’agrandissement de votre exploitation située à MERCEY-LE-
GRAND (25).

Compte-tenu de la période d’urgence sanitaire et conformément aux ordonnances n°2020-306 du 25
mars 2020 et n°2020-560 du 13 mai 2020  suspendant les délais jusqu’au 23/06/2020, votre  dossier est
déclaré complet au 24/06/2020.

Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée
ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce délai,  soit  au  plus  tard,  le
24/10/2020 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Accusé réception – Autorisation tacite d’exploiter accordée

au GAEC BOUVERESSE une surface agricole à EPENOY

(25)
Accusé réception – Autorisation tacite d’exploiter accordée au GAEC BOUVERESSE une surface

agricole à EPENOY (25)

Préfecture du Doubs - BFC-2020-07-06-020 - Accusé réception – Autorisation tacite d’exploiter accordée au GAEC BOUVERESSE une surface agricole à
EPENOY (25) 178



PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Vanessa RIO SANTOS
tél. 03.81.65.69.00
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC BOUVERESSE Jean-Paul et Mayeul

13 rue des Granges

25 800 EPENOY

Besançon, le 06/07/2020

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  12/05/2020  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter  une  surface  totale  de  9ha70a00ca  située  sur  la  commune  d’EPENOY  (25),  au  titre  de
l’agrandissement de votre exploitation située à EPENOY (25).

Compte-tenu de la période d’urgence sanitaire et conformément aux ordonnances n°2020-306 du 25
mars 2020 et n°2020-560 du 13 mai 2020  suspendant les délais  jusqu’au 23/06/2020, votre  dossier est
déclaré complet au 24/06/2020.

Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée
ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce délai,  soit  au  plus  tard,  le
24/10/2020 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Accusé réception – Autorisation tacite d’exploiter accordée

au GAEC DE LA BURDELIERE une surface agricole à

CERNAY L'EGLISE (25)
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
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Affaire suivie par : Vanessa RIO SANTOS
tél. 03.81.65.69.00
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC DE LA BURDELIERE

La Burdelière

25470 TREVILLERS

Besançon, le 01/09/2020

Objet : Demande d’autorisation d’exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  27/07/2020 un  dossier  de  demande  d’autorisation
d’exploiter une surface totale de 10ha32a62ca située sur la commune de CERNAY L’EGLISE (25) au titre
de l’agrandissement du GAEC DE LA BURDELIERE à TREVILLERS (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 27/07/2020.

Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée
ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

À défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
27/11/2020 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Affaire suivie par : Vanessa RIO SANTOS
tél. 03.81.65.69.00
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC DE LA BURDELIERE

La Burdelière

25470 TREVILLERS

Besançon, le 13/08/2020

Objet : Demande d’autorisation d’exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  23/07/2020 un  dossier  de  demande  d’autorisation
d’exploiter une surface totale de 7ha39a44ca située sur la commune des PLAINS-ET-GRANDS-ESSARTS
(25) au titre de l’agrandissement du GAEC DE LA BURDELIERE à TREVILLERS (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 23/07/2020.

Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée
ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

À défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
23/11/2020 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
l’adjointe au chef du service économie agricole et rurale,

Claudine CAULET

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 

Préfecture du Doubs - BFC-2020-08-13-016 - Accusé réception – Autorisation tacite d’exploiter accordée au GAEC DE LA BURDELIERE une surface agricole
à PLAINS-ET-GRANDS-ESSARTS (25) 183



Préfecture du Doubs

BFC-2020-07-06-026

Accusé réception – Autorisation tacite d’exploiter accordée

au GAEC DES CHAMPS DE LA FIN une surface agricole

à MONT-DE-LAVAL (25)
Accusé réception – Autorisation tacite d’exploiter accordée au GAEC DES CHAMPS DE LA FIN

une surface agricole à MONT-DE-LAVAL (25)

Préfecture du Doubs - BFC-2020-07-06-026 - Accusé réception – Autorisation tacite d’exploiter accordée au GAEC DES CHAMPS DE LA FIN une surface
agricole à MONT-DE-LAVAL (25) 184



PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Vanessa RIO SANTOS
tél. 03.81.65.69.00
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC DES CHAMPS DE LA FIN

Rue La fin Dessous

25 210 MONT-DE-LAVAL

Besançon, le 06/07/2020

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  29/04/2020  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter une surface totale de 02ha10a00ca située sur la commune de MONT-DE-LAVAL (25), au titre de
l’agrandissement, suite à reprise de terrains communaux, de votre exploitation située à MONT-DE-LAVAL
(25).

Compte-tenu de la période d’urgence sanitaire et conformément aux ordonnances n°2020-306 du 25
mars 2020 et n°2020-560 du 13 mai 2020  suspendant les délais jusqu’au 23/06/2020, votre  dossier est
déclaré complet au 24/06/2020.

Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée
ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce délai,  soit  au  plus  tard,  le
24/10/2020 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Affaire suivie par : Vanessa RIO SANTOS
tél. 03.81.65.69.00
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC DES TILLEULS

13 bis rue des Tilleuls

25640 VAL DE ROULANS

Besançon, le 13/08/2020

Objet : Demande d’autorisation d’exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 18/05/2020 puis complété le 17/07/2020 un dossier de
demande  d’autorisation  d’exploiter  une  surface  totale  de  10ha48a51ca  située  sur  les  communes  de
CENDREY, FLAGEY-RIGNEY et ROUGEMONTOT (25) au titre de l’installation aidée de M. CHAPUIS
Maxime avec agrandissement au sein du GAEC DES TILLEULS au VAL DE ROULANS (25) concernant
les cédants :

- GAEC DE TOURNANS (OPPENANS - 70) pour une surface de 10ha01a81ca à CENDREY et
FLAGEY-RIGNEY ;

- GAEC BOUGEOT (CENDREY) pour une surface de 0ha46a70ca à ROUGEMONTOT.

Votre dossier a été enregistré complet au 17/07/2020.

Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée
ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

À défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
17/11/2020 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
l’adjointe au chef du service économie agricole et rurale,

Claudine CAULET

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Vanessa RIO SANTOS
tél. 03.81.65.69.00
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC DOMECK

22 rue de Besançon

25 430  SERVIN

Besançon, le 06/07/2020

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 06/05/2020 puis complété le 18/06/2020 un dossier de
demande  d'autorisation  d'exploiter  une  surface  totale  de  05ha67a98ca  située  sur  la  commune  de
VELLEVANS (25), au titre de l’agrandissement de votre exploitation située à SERVIN (25).

Compte-tenu de la période d’urgence sanitaire et conformément aux ordonnances n°2020-306 du 25
mars 2020 et n°2020-560 du 13 mai 2020  suspendant les délais jusqu’au 23/06/2020, votre  dossier est
déclaré complet au 24/06/2020.

Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée
ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce délai,  soit  au  plus  tard,  le
24/10/2020 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Vanessa RIO SANTOS
tél. 03.81.65.69.00
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC DU GILLOT

7 chemin de Montmahoux

25 330 DESERVILLERS

Besançon, le 06/07/2020

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 19/06/2020 puis complété le 24/06/2020 un dossier de
demande d'autorisation d'exploiter une surface totale de 3ha88a71ca située sur la commune d’ETERNOZ
(25), au titre de l’agrandissement de votre exploitation située à DESERVILLERS (25).

Compte-tenu de la période d’urgence sanitaire et conformément aux ordonnances n°2020-306 du 25
mars 2020 et n°2020-560 du 13 mai 2020  suspendant les délais jusqu’au 23/06/2020, votre  dossier est
déclaré complet au 24/06/2020.

Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée
ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce délai,  soit  au  plus  tard,  le
24/10/2020 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Affaire suivie par : Vanessa RIO SANTOS
tél. 03.81.65.69.00
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC PILLOT Patrice et Florence

2 rue Les Champs Raccordons

25 210 MONT-DE-LAVAL

Besançon, le 06/07/2020

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  29/04/2020  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter une surface totale de 2ha19a00ca située sur la commune de MONT-DE-LAVAL (25) au titre de
l’agrandissement, suite à reprise de terrains communaux, de votre exploitation située à MONT-DE-LAVAL
(25).

Compte-tenu de la période d’urgence sanitaire et conformément aux ordonnances n°2020-306 du 25
mars 2020 et n°2020-560 du 13 mai 2020  suspendant les délais jusqu’au 23/06/2020, votre  dossier est
déclaré complet au 24/06/2020.

Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée
ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce délai,  soit  au  plus  tard,  le
24/10/2020 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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PRÉFECTURE DU DOUBS
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Affaire suivie par : Vanessa RIO SANTOS
tél. 03.81.65.69.00
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC RAYMOND DES LEIGES

1 rue des Leiges

25 210 MONT DE LAVAL

Besançon, le 06/07/2020

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  29/04/2020  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter une surface totale de 1ha15a00ca située sur la commune de MONT-DE-LAVAL (25), au titre de
l’agrandissement de votre exploitation située à MONT-DE-LAVAL (25) concernant les cédants :

- MARGUIER Jean-François pour une surface de 0ha30a00ca;

- GAEC DEVILLERS Pascal et Isabelle pour une surface de 0ha85a00ca;

Compte-tenu de la période d’urgence sanitaire et conformément aux ordonnances n°2020-306 du 25
mars 2020 et n°2020-560 du 13 mai 2020  suspendant les délais jusqu’au 23/06/2020, votre  dossier est
déclaré complet au 24/06/2020.

Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée
ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce délai,  soit  au  plus  tard,  le
24/10/2020 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Direction Départementale des Territoires
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Affaire suivie par : Vanessa RIO SANTOS
tél. 03.81.65.69.00
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC TRIPONNEY Denis et Michèle

11 route de Cerneux Monnot

25210 BONNETAGE

Besançon, le 13/10/2020

Objet : Demande d’autorisation d’exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET RECTIFICATIF

Madame, Monsieur,

Suite à une erreur, je  rectifie comme suit l’accusé de réception de dossier complet  qui annule et
remplace celui qui vous a été envoyé en date du 11/08/2020     :

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  16/07/2020 un  dossier  de  demande  d’autorisation
d’exploiter  une  surface  totale  de  29ha11a65ca  située  sur  les  communes  de  BONNETAGE  et  des
FONTENELLES  (25)  au  titre  de  l’agrandissement  du  GAEC  TRIPONNEY  Denis  et  Michèle  à
BONNETAGE (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 16/07/2020.

Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée
ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

À défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
16/11/2020 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 

Préfecture du Doubs - BFC-2020-10-13-009 - Accusé réception – Autorisation tacite d’exploiter accordée au GAEC TRIPONNEY Denis et Michele une surface
agricole à BONNETAGE et FONTENELLES (25) 197



Rectorat de la région académique Bourgogne

Franche-comté

BFC-2021-01-18-001

Arrêté de subdélégation aux agents drajes 2021 029 du 18

janvier

Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2021-01-18-001 - Arrêté de subdélégation aux agents drajes 2021 029 du 18 janvier 198



Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2021-01-18-001 - Arrêté de subdélégation aux agents drajes 2021 029 du 18 janvier 199



Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2021-01-18-001 - Arrêté de subdélégation aux agents drajes 2021 029 du 18 janvier 200



Rectorat de la région académique Bourgogne

Franche-comté

BFC-2021-01-18-004

Arrêté de subdélégation DSDEN 89 n° 2021-016 du 18

janvier 2021

Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2021-01-18-004 - Arrêté de subdélégation DSDEN 89 n° 2021-016 du 18 janvier 2021 201



Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2021-01-18-004 - Arrêté de subdélégation DSDEN 89 n° 2021-016 du 18 janvier 2021 202



Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2021-01-18-004 - Arrêté de subdélégation DSDEN 89 n° 2021-016 du 18 janvier 2021 203



Rectorat de la région académique Bourgogne

Franche-comté

BFC-2021-01-18-005

PREF39-IMP21011910470

Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2021-01-18-005 - PREF39-IMP21011910470 204



Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2021-01-18-005 - PREF39-IMP21011910470 205



Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2021-01-18-005 - PREF39-IMP21011910470 206



Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2021-01-18-005 - PREF39-IMP21011910470 207



Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2021-01-18-005 - PREF39-IMP21011910470 208


